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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

L’an deux mille vingt-trois, le 14 décembre, le Conseil communautaire, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à 

MASSIAC, sous la présidence de Monsieur Didier ACHALME, Président de Hautes Terres Communauté. 
 

Étaient présents : 
Didier ACHALME, Djuwan ARMANDET, Karine BATIFOULIER, Vivien BATIFOULIER, André BOUARD, Frédérique BUCHON, Georges 
CEYTRE, Gilles CHABRIER, Lucette CHAUVEL, Magali CRAUSER, Franck DE MAGALHAES, Christian DONIOL, Xavier FOURNAL, 
Eric JOB, Jérôme LUSSERT, Danièle MAJOREL, Thierry MATHIEU, Daniel MEISSONNIER, Bernard PAGENEL, Jean-Pierre PENOT, 
Colette PONCHET-PASSEMARD, Michel PORTENEUVE, Gérard POUDEROUX, Jean-Paul REBOUL, Pierrick ROCHE, Philippe 
ROSSEEL, Philippe SARANT, Claire TEISSEDRE, Josette TOUZET, Marie-Claire TUFFERY, Roland VERNET, Eric VIALA 
 

Étaient absents excusés: 
Gilles AMAT, Claire ANDRIEUX-JANNETTA, Bernadette BEAUFORT-MICHEL, Marie Ange CHARBONNIER, Béatrice CHEVALLET, 

Denis DELPIROU, David GENEIX, Danielle GOMONT, Alain GRIFFE, Robert JOUVE, Pierre JUILLARD, Emmanuelle LAMBERT-

DELHOMME, Jean-François LANDES, Philippe LEBERICHEL, Luc LESCURE, Michel MARSAL, Vincent MENINI, Ghyslaine 

PRADEL, Félix ROCHE, Jean RONGIER, Christophe SOULIER, Marie-Laure TIBLE, André TRONCHE, Alain VAN SIMMERTIER, 

Jean Louis VERDIER 
 

Pouvoirs : 

Gilles AMAT pouvoir à Thierry MATHIEU 
Denis DELPIROU pouvoir à Gilles CHABRIER 
Danielle GOMONT pouvoir à Danièle MAJOREL 
Robert JOUVE pouvoir à Didier ACHALME 

Emmanuelle LAMBERT-DELHOMME pouvoir à Pierrick ROCHE 
Ghyslaine PRADEL pouvoir à Colette PONCHET-PASSEMARD 
Alain VAN SIMMERTIER pouvoir à Daniel MEISSONNIER 
Jean Louis VERDIER pouvoir à Philippe ROSSEEL

 

Date de convocation : 07 décembre 2023 
Pour : 40 
Contre : 0 

Abstention : 0 

Secrétaire de séance : Colette PONCHET-PASSEMARD 

Membres en exercice : 57 

Présents : 32 – Pouvoirs : 8 – Votants : 40 

Objet : Instauration de la prime exceptionnelle de pouvoir d’achat 

Vu le décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d’une prime exceptionnelle de pouvoir 

d’achat pour certains agents publics civils de la fonction publique territoriale ; 

Considérant qu’au regard de l’article 72 de la Constitution, des articles L.714 à L.714-13 du Code général 

de la fonction publique, des articles 1, 2 et des annexes du décret 91-875 du 6 septembre 1991, du Code 

général des collectivités territoriales et du décret n°2023-1006 du 31 octobre 2023, le conseil 

communautaire peut instituer une prime exceptionnelle pouvoir d’achat aux agents publics dont la 

rémunération brute sur la période du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 est inférieure ou égale à 39 000 € (soit 

en moyenne 3 250 € par mois) ; 

Vu l’avis du Comité Social Technique en date du 8 décembre 2023 ; 

Considérant que cette prime est instaurée selon les modalités suivantes : 

➢ Bénéficiaires : les agents publics (titulaires, stagiaires ou contractuels de droit public) doivent remplir 

les conditions cumulatives suivantes : 

o Avoir été nommés ou recrutés par un employeur public à une date d'effet antérieure au 1er 
janvier 2023, 

- Être employés et rémunérés par un employeur public au 30 juin 2023, 
- Avoir perçu une rémunération brute inférieure ou égale à 39 000€ sur la période du 1er juillet 

2022 au 30 juin 2023. 
 

➢ Composition de l’assiette de la rémunération brute mentionnée correspondant à celle définie à 

l'article L. 136-1-1 du Code de la sécurité sociale : 

Soit les éléments soumis à la CSG avant abattement : 

o Traitement indiciaire brut, 
o NBI, 
o Indemnité de résidence, 
o SFT, 
o Régime indemnitaire : RIFSEEP, IAT, IEMP, PSR, ISS… 
o Indemnité compensatrice de la CSG. 

Sont déduits de la rémunération brute les éléments suivants de rémunération versés au titre de la période 
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courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 : 

o Le transfert primes/points, 
o La GIPA, 

Les éléments de rémunération mentionnés à l'article 1er du décret du 25 février 2019, dans la limite dans la 
limite de 7 500 € sur la période d’un an, soit : 

- Les IHTS, 
- Les heures complémentaires versées aux agents à temps non complet,  
- L’IFTS élections,  
- Les heures d’intervention pendant les astreintes, 

Le montant cette prime exceptionnelle de pouvoir d’achat est proratisé en fonction du temps de travail et de 

la durée d’emploi sur la période de référence du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 

➢ Le montant : En fonction de la rémunération brute calculée selon les modalités ci-dessus, le montant 

de cette prime sera le suivant, soit 50% du montant du plafond réglementaire : 

Rémunération perçue du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 
Montant de la prime 
pouvoir d’achat HTC 

proposée 

Plafonds 
réglementaires 

Inférieure ou égale à 23 700€ 400 € 800€ 

Supérieure à 23 700€ et inférieure ou égale à 27 300€ 350 € 700€ 

Supérieure à 27 300€ et inférieure ou égale à 29 160€ 300 € 600€ 

Supérieure à 29 160€ et inférieure ou égale à 30 840€ 250 € 500€ 

Supérieure à 30 840€ et inférieure ou égale à 32 280€ 200 € 400€ 

Supérieure à 32 280€ et inférieure ou égale à 33 600€ 175 € 350€ 

Supérieure à 33 600€ et inférieure ou égale à 39 000€ 150 € 300€ 

➢ Le versement : Cette prime exceptionnelle sera versée en une seule fois en décembre 2023. 

L’autorité territoriale fixera par arrêté : 

- La liste des agents concernés, au regard des modalités d’attribution définies par le décret 2023-1006 
et listées ci-dessus ; 

- Les modalités de versement (mois de paiement, …) ; 
- Le montant alloué à chacun en fonction de la rémunération brute des agents concernés sur la 

période de référence du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023.  

Le Conseil communautaire, 

Ouï l’exposé de Monsieur le Président, 

Après en avoir délibéré, DÉCIDE : 

➢ D’APPROUVER les conditions et modalités de l’instauration de la prime exceptionnelle pouvoir 

d’achat des agents concernés de la communauté de communes selon les modalités énoncées ci-

dessus ; 

➢ D’INSCRIRE au budget les crédits correspondants ; 

➢ D’AUTORISER Monsieur le Président à signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de la 

présente ; 

➢ D’ADRESSER une ampliation de la présente à Monsieur le Préfet du Cantal pour le contrôle de sa 

légalité. 

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an 

Pour copie conforme 

Le Président, 

Didier ACHALME  

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un délai de deux mois 

à compter de sa publication. 
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